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Rennes, le 12 février 2009 

 
Objet : Convocation au stage départemental « piste » 
 
Cher ami,  
 
       J’ai l’honneur de t’annoncer que tu as été retenu pour participer au stage départemental 
piste. La sélection a été établie à partir des résultats des tests de la journée de détection 
« cadets ». Le stage aura lieu le samedi 18 avril au vélodrome de Rennes de 9H30 à 17H 
Les objectifs de cette journée sont les suivants : 

- Te familiariser à la discipline : techniques, épreuves, préparation. 
- Te préparer à la manche piste de l’interrégions, du 6 juin à Cléden Poher  

La matinée sera réservée à une intervention théorique et l’après midi à la pratique.  
 
A prévoir :  

- Casque 
- Tenue de vélo complète 
- Nécessaire pour prendre des notes 
- Effets personnels  
- Vélo de piste  
 

Il est possible que tu ne possèdes pas de vélo piste, il faudra dans un premier temps te 
renseigner auprès de ton club pour savoir si tu peux en avoir un de prêté. Si cela n’est pas 
possible, il faudra contacter le comité départemental le plus tôt possible. 
 
La participation financière pour la restauration est de 5 euros.  

Merci de répondre à cette convocation dans les plus brefs délais, par 
courriel cd35cyclisme@orange.fr ou en téléphonant au comité départemental au 
02.99.54.67.53.  

Sportivement, 

Le Conseiller Technique 
Départemental 35  
Benjamin Cadet 


